
LIVRET DE PARCOURS INCLUSIF (LPI) 
Mise en œuvre dans l’académie de Paris 



https://www.youtube.com/watch?v=e59usyz_ZQg

VIDEO DE PRESENTATION DU LPI

https://www.youtube.com/watch?v=e59usyz_ZQg


1. Contexte et objectifs



Qu’est-ce que le L.P.I ?
Le livret de parcours inclusif est une application qui propose des réponses pédagogiques aux

besoins éducatifs particuliers des élèves, et ceci, avant la mise en œuvre ou dans le cadre de

la mise en œuvre d’un Programme Personnalisé de Réussite Educative (PPRE), d’un Plan

d’Accompagnement Personnalisé (PAP), d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) ou d’un Projet

Personnalisé de Scolarisation (PPS).

Objectifs :

- améliorer les parcours scolaires par une meilleure individualisation des réponses et une 

meilleure cohérence des actions de l’ensemble des intervenants concernés ;

- simplifier le processus de scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers ;

- apporter rapidement les premières réponses d’aménagements pédagogiques à

l’élève.



Contexte

1. Contexte et objectifs

Origine
Issu de la concertation nationale « Ensemble pour l’école inclusive » d’octobre

2018 à février 2019.

Porteur
Co-pilotage au début par la Caisse Nationale de solidarité pour l’autonomie et le

Ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Environnement
Livret de Parcours Inclusif s’inscrit dans un système d’information Ecole

inclusive



Circulaire n° 2019-088 du 5 juin 2019 => permettre d’améliorer la prise en charge pédagogique de 
l’élève et de raccourcir les délais des réponses. 

L’accès au LPI est généralisé à toutes les académies 
depuis le 31 janvier 2022. 

La DGESCO porte la stratégie de déploiement 
vers les académies qui assurent ensuite 
l’impulsion sur le terrain.

La LPI concerne l’ensemble des écoles et 
établissements du second degré de l’académie
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Circulaire n° 2019-088 du 5 juin 2019 => 3 grands objectifs  

Pour les 

élèves

Créer un outil numérique de suivi du parcours des élèves à besoins éducatifs

particuliers dont les élèves en situation de handicap

Pour les 

professionnels

Partager les informations entre les personnels de l’éducation nationale et

les agents des maisons départementales des personnes handicapées

Pour les 

familles

Apporter aux familles de la lisibilité sur les aménagements et adaptations mis

en œuvre pour leur enfant
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Les élèves à besoins éducatifs particuliers

✓ Allophones  et enfants de familles itinérantes et de voyageurs

✓ Elèves à haut potentiel (EHP)

✓ Elèves en difficultés scolaire grave et persistante (SEGPA, EREA)

✓ Mineurs en milieu carcéral

✓ Enfants malades 

✓ Elèves avec des Trouble du Neuro développement (TND) : élèves dyspraxiques, dyslexiques, 

dysorthographiques (Dys), élèves avec un trouble déficitaire de l’attention et de la concentration 

avec ou sans hyperactivité (TDAH), élèves avec une déficience intellectuelle (DI).

✓ Elèves dont la famille est en grande précarité sociale

✓ Elèves en situation  de handicap (handicap moteur, sensoriel ou autre …)
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Documents disponibles dans le LPI

PPRE
Document de 

mise en oeuvre 

du PPS

PPSGEVASco 1ère 

demande 

PAP

Les réponses de droit commun
Les réponses nécessitant 

un recours à la MDPH

Une banque de données d’adaptations 

GEVASco

réexamen



2.Objectif à la rentrée 2025



➢ L’objectif est désormais la généralisation de l’usage du LPI dans tous les 

établissements scolaires avec l’ouverture d’un LPI pour chaque élève à 

besoin éducatif particulier dont les élèves en situations de handicap.

➢ Dans le cadre du déploiement des Pôles d’Appui à la Scolarité(PAS), la 

création du LPI de l’élève concerné est indispensable pour permettre le 

traitement de toute sollicitation.

➢ Les coordonnateurs des PAS disposeront d’un accès au module dédié 

dans le LPI afin de consulter les demandes et d’y répondre directement.





Actuellement A venir

➢ CHEFS ETABLISSEMENT
➢ DIRECTEURS ECOLE
➢ ENSEIGNANTS 1 D et 2D
➢ RESPONSABLES LEGAUX
➢ REFERENTS MDPH
➢ IA DASEN      
➢ CT ASH     
➢ IEN ASH
➢ IEN DE CIRCONSCRIPTION
➢ IEN NUMERIQUE 

➢ ERSEH

➢ ENSEIGNANT 
RASED

➢ PSYCHOLOGUE EN

➢ ENSEIGNANT  
UPE2A

➢ DIRECTEURS 
SEGPA

➢ IEN IO

➢ ENSEIGNANTS (Etablissements médico-sociaux)
➢ MEDECINS CONSEILLERS TECHNIQUES RECTEUR
➢ MEDECIN CONSEILLERS TECHNIQUES DASEN
➢ RECTEURS ACADEMIE



Qui peut utiliser le L.P.I ?

Le Livret de parcours inclusif propose 3 profils d’utilisateur:

- Le chef d’établissement: vous pouvez créer, consulter, modifier et piloter tous les 

livrets.

- L’enseignant responsable: à destination du professeur principal , vous pouvez 

créer, consulter et modifier tous les livrets que vous avez créés ou qui vous sont 

attribués.

- L’enseignant contributeur; vous pouvez consulter et ajouter des aménagements 

sur les livrets qui vous sont partagés uniquement.



Un livret de Parcours Inclusif

Constater les 

besoins 

éducatifs et 

créer un livret

Elève avec des besoins éducatifs 

particuliers

Elève qui rencontre des difficultés 

dans ses apprentissages

Elève qui connait des difficultés 

scolaires durables ayant pour origine 

un ou plusieurs troubles des 

apprentissages

Elève qui connait des difficultés 

scolaires durables ayant pour origine 

un ou plusieurs troubles des 

apprentissages

Elève en situation 

de handicap 

GEVA-Sco

1ère demande
PPS MOPPS

Avis médical 

favorable
PAP

PPRE
Mettre en 

œuvre les 

aménagements 

pédagogiques 

adaptés aux 

besoins de 

l’élève

Réussite 

scolaire & 

autonomie de 

l’élève

Elève

MDPH

Médecin de 

l’EN

Equipe 

éducative

Enseignant 

responsable
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Une application adaptée à l’organisation des établissements

Chef 

d’établissement

Enseignant

Responsable

Enseignant

Contributeur

Enseignant

Contributeur

Enseignant

Contributeur

Ajouter les aménagements propres à leur discipline

Organiser

Partager l’accès

Enseignant des différentes 

disciplines suivies par 

l’élève

Enseignant principal de 

l’élève en charge du livret  

parcours inclusif 

Chef d’établissement 

responsable de 

l’organisation du suivi des 

livrets parcours inclusifs 

des élèves de son 

établissement

Tous ont 

un accès 

conformé

ment à 

leur rôle



3. Plan de formation



Déploiement du LPI dans le privé 

Par le Service Ecole Inclusive 

Information des chefs d’établissement (webinaire)Mars 2026



Déploiement du LPI  

Accompagnement des Enseignants

Parcours M@gistere LPI  

https://paris.magistere.apps.education.fr/course/section.php?id=3356

https://paris.magistere.apps.education.fr/course/section.php?id=3356


4. Connexion - Tutoriel



TUTORIEL
Comment utiliser le L.P.I ? (1)

1- Identification

Connectez-vous à votre portail Aréna : https://arena.ac-paris.fr avec vos identifiants 

habituels.

2- Dans la rubrique « Élèves »

Cliquez sur « LPI - Livret de parcours inclusif »  

https://arena.ac-paris.fr/


TUTORIEL
Comment utiliser le L.P.I ? (1)

3- Authentification renforcée lors de la 
première connexion:

- Un e-mail avec un lien d’initialisation du mot
de passe LPI est envoyé sur la boite mail
académique.

Attention, ce lien est valable 48 heures !

- Suivez les instructions pour mettre à jour votre
mot de passe.

- Une fois le mot de passe initialisé, cliquez sur
le lien pour vous connecter au LPI.



TUTORIEL
Comment utiliser le L.P.I ? (1)

4- Accueil de la page LPI:
La page d’accueil du LPI s’affiche ainsi:



TUTORIEL
Comment utiliser le L.P.I ? (2)

01- Création d’un livret:
- Pour créer un nouveau livret, cliquez sur « créer un nouveau livret » :

- Rechercher un élève de votre établissement avec son NOM-PRENOM-ETABLISSEMENT:



Sélectionner l’élève 
recherché, puis vérifier si 

les informations sont 
justes, dans le cas 

contraire, contacter le 
directeur ou le chef 

d’établissement pour 
mettre à jour les 

informations dans la base 
élèves.

02- Consulter, 

Gérer, 

Télécharger le livret





TUTORIEL
Comment utiliser le L.P.I ? (2)

03- Déconnexion de la page LPI:
Attention, pour garantir la confidentialité des données de l’élève, il est indispensable de

fermer directement la fenêtre de l’application en cliquant sur le bouton « déconnexion » de

manière à terminer la session en cours.



5. RESSOURCES



https://eduscol.education.fr/document/33698/download

Dépliant de 

démarrage 

rapide





RESSOURCES

• Guide utilisateur Chef d’établissement (actualisé en avril 2025) 

• Guide utilisateur Enseignant (actualité en septembre 2025) 

• https://eduscol.education.fr/2506/le-livret-de-parcours-inclusif-lpi

https://eduscol.education.fr/document/11900/download
https://eduscol.education.fr/document/11903/download
https://eduscol.education.fr/2506/le-livret-de-parcours-inclusif-lpi



